Règlement concours « Win your Cool Bar »         
Article 1 - Organisateur

Le concours « Win your Cool Bar » est organisé par l’agence de communication LIELENS your agency, avenue des Croix de Guerre 116 à 1120 Bruxelles pour le compte de son client PERNOD RICARD BELGIUM, chaussée de la Hulpe 130b1,  à 1000 Bruxelles. Les marques participantes au concours sont les suivantes : Malibu, Jameson, Di Saronno, Ricard, Havana Club et ABSOLUT VODKA. Le concours est placé sous l’autorité de Me Devosse, Huissier de justice à Bruxelles, qui agit en qualité de juge arbitral.
Article 2 - Participants

Le concours est ouvert à toute personne physique, majeure, domiciliée en Belgique ou au Grand-Duché du Luxembourg, participant à titre personnel. Seules les personnes majeures âgées de plus de 18 ans sont autorisées à y participer. PERNOD RICARD BELGIUM prie les parents d’exercer un contrôle sur leurs enfants mineurs. 

 Le personnel de PERNOD RICARD BELGIUM et LIELENS your agency, ainsi que les membres de leur famille aux 1er et 2ème degrés sont exclus de toute participation.

Article 3 - Mécanique  

Concours sans obligation d’achat se déroulant du 13 juin 2011 au 10 août 2011 à 23h59.

Complétez, correctement et de manière lisible, le formulaire de participation qui se trouve près des mises en avant du concours ou au rayon des marques participantes. Renvoyez celui-ci, sous enveloppe dûment affranchie à l’adresse :  B.P. 79, rue F. Lenoir 29-31, 1090 Bruxelles au plus tard avant la dernière levée postale du 10 août 2011 (le cachet de la poste faisant foi).
Les questions sont les suivantes :
Question  principale
1) Quelle bouteille des marques participantes utilise-t-on pour préparer un Mojito ?
O Havana Club Añejo 3 Años
O ABSOLUT VODKA
O Jameson
Question subsidiaire
Combien de temps mettra Me Devosse pour vider un sac de 10kg de glaçons dans le Cool Bar et y placer les 6 bouteilles participantes telles que représentées sur la photo ? 

…..min.        …..sec.    ……centièmes de sec.
Article  4 – Modalités de participation
La participation est possible au moyen du formulaire de participation en l’envoyant par la poste à l’adresse mentionnée (max. 3 participations par ménage ou personnes vivant sous le même toit). Seuls les formulaires de participation originaux seront autorisés. Les photocopies et les copies écrites ne seront pas acceptées. Le concours est valable en Belgique et au Luxembourg. 

Article 5 - Gagnants

Est gagnant celui qui aura répondu correctement à la question principale et dont la réponse à la question subsidiaire se rapprochera le plus de la réponse exacte.

Les ex aequo éventuels seront départagés en fonction du moment de participation, la date d'envoi, le cachet de la poste faisant foi. Au besoin, un départage sera réalisé par l’ huissier de justice qui pourra tenir compte de l’ordre croissant des réponses ou poser une seconde question subsidiaire.
Les gagnants seront prévenus par LIELENS your agency,  par e-mail ou par courrier postal et recevront toutes les informations utiles concernant la remise de leur prix.
Les gagnants devront se conformer au règlement. S'il s'avère que l’identité mentionnée sur la carte-réponse est douteuse ou que la participation soit non conforme aux critères du présent règlement, son prix ne lui sera pas attribué et restera la propriété de PERNOD RICARD BELGIUM ou sera attribué au participant suivant. Il en sera de même si le courrier annonçant le gain devait rester « lettre morte » plus de deux mois après la date d’envoi.
Article 6 – Prix

Il y a 40 prix à gagner : un Cool Bar livré avec les 6 bouteilles et les 6 verres des marques participantes.
A la fin de l’action, 40 gagnants seront déterminés sur base de la question subsidiaire. Un seul prix pourra être gagné et offert par personne physique et par famille (même adresse).
Article 7 - Responsabilités

En cas de contestation ou de litige, les participants s’en remettront aux décisions de l’organisateur qui seront souveraines et sans appel. L’organisateur se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aurait tenté de frauder. Tout abus, toute manipulation, toute irrégularité et toute fraude, ainsi que toute tentative et toute présomption sérieuse de tricherie, pourront  mener à exclusion ou disqualification.

Le gagnant utilise son prix sous sa propre responsabilité et décharge PERNOD RICARD BELGIUM ainsi que l’organisateur du concours de toute responsabilité.
Article 8 – Protection de la vie privée

Les participants autorisent  la vérification concernant la conformité de leur identité et de leurs coordonnées postales par rapport à celles figurant sur leur carte d'identité. Toute fausse déclaration, indication d'identité ou fausse adresse entraînera l'élimination immédiate du participant. 

Les données communiquées par le participant lors de son enregistrement par le biais de la carte-réponse sont enregistrées dans la base de données de PERNOD RICARD BELGIUM. Celle-ci se réserve le droit de faire usage de ces données à des fins informatives à propos des produits, services et initiatives développés par PERNOD RICARD BELGIUM à l'avenir.  

Par application des lois en matière de protection de la vie privée (notamment du 8/12/1992 et ses amendements ultérieurs), les concurrents bénéficieront d’un droit d’accès et d’opposition sur demande et gratuitement au traitement de données à caractère personnel les concernant. 

Article 9 - Règlement

Le règlement complet de ce jeu-concours peut être consulté sur le site www.pernod-ricard-belgium.com
PERNOD RICARD BELGIUM ainsi que l’organisateur du concours se réservent le droit de modifier, de prolonger ou d'annuler purement et simplement le concours en raison de tout événement indépendant de leur volonté. 

Toute participation au présent concours implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. 

Il ne sera échangé aucune correspondance ni communication téléphonique au sujet du concours. Le règlement peut être également obtenu en adressant une demande écrite à laquelle devra être jointe une enveloppe pré-adressée et correctement affranchie. Cette demande doit être envoyée à l’organisateur du concours : Pernod-Ricard Belgium - Règlement « Cocktail World Tour » - chaussée de la Hulpe 130b1 à 1000 Bruxelles.

Article 10 – Attribution de compétence

Le présent concours ainsi que toute question relative à l’interprétation du présent règlement est soumise à la loi belge et tout litige dépend de la compétence des Tribunaux de l’arrondissement de Bruxelles.
